
Page 1 sur 2
EECD/EDPE 2018 050

Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de suivi

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

LE COIN DES PETITES SOURIS LIMITEE 412021 Le 18 février 2025

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Le coin des petites souris (506) 523-7477

Adresse

9573 rue Main Richibucto NB  E4W 4C3

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Roxanne Benoit Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

11(c)(ii) Les exigences concernant les compétences et la formation des 
administrateurs et des éducateurs sont les suivantes : c) dans une 
garderie éducative à temps plein ou à temps partiel :  (ii) à compter du 
1er juillet 2020, (A) au moins 50 % des éducateurs doivent être titulaires 
d'un certificat en éducation à la petite enfance d'un an ou posséder une 
formation équivalente selon le ministre, (B) l'administrateur doit être 
titulaire d'un certificat en éducation à la petite enfance d'un an ou 
posséder une formation équivalente selon le ministre.

11(c)(ii) 05 sept. 2025

Commentaires : L'inspecteur a reçu la preuve par courriel qu'une personne éducatrice est inscrite au cours de 30heures sur 
le curriculum francophone. Lorsque celle-ci aura complété le cours, la garderie éducative sera conforme 
avec le 50% des personnes éducatrices qui détiennent un certificat d'éducation à la petite enfance.Le 
certificat devra être envoyé à la MAQ aussitôt reçue. 

21 Le titulaire de permis doit afficher dans un endroit bien en vue dans l'
établissement à l'égard duquel le permis a été délivré les documents 
suivants : a) le permis; b) un rapport fourni en application de l'article 23;  
c) un arrêté pris en vertu de l'article 28; d) un permis conditionnel délivré 
en vertu de l'article 29.

21(a) – (d) 11 févr. 2025 18 févr. 2025

Commentaires : L'inspecteur observe que le dernier rapport d'inspection de renouvellement est affiché sur le babillard.La
lacune est maintenant conforme. 

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de l'
établissement agréé : a) les dossiers financiers.

24(1)(a) 14 févr. 2025 11 févr. 2025

Commentaires : L'inspecteur et la Mentor en Assurance de la Qualité ont reçu la demande d'exemption par courriel.La lacune
est maintenant conforme. 

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de l'
établissement agréé : b) les dossiers des enfants, lesquels renferment : 
(ii) les nom, adresse et numéro de téléphone de son médecin.

24(1)(b)(ii) 12 févr. 2025 18 févr. 2025

Commentaires : L'inspecteur observe 3 dossiers d'enfants. L'information nécessaire fut ajoutée au dossier. La lacune est 
maintenant conforme. 
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Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de l'
établissement agréé : b) les dossiers des enfants, lesquels renferment : 
(iv) les noms, adresses et numéros de téléphone d'au moins deux 
personnes autorisées par le parent ou le tuteur de l'enfant à venir le 
chercher et avec qui communiquer en cas d'urgence, s'il était impossible 
de joindre le parent ou le tuteur,

24(1)(b)(iv) 12 févr. 2025 18 févr. 2025

Commentaires : L'inspecteur observe 3 dossiers d'enfants. L'information nécessaire fut ajoutée au dossier. La lacune est 
maintenant conforme. 

45(1) L'exploitant d'un établissement agréé exige que le parent ou le 
tuteur de l'enfant qui  y est bénéficiaire de services : b) indique si l'
absence est due à la maladie ou à tout autre empêchement.

45(1)(b) 07 févr. 2025 18 févr. 2025

Commentaires : L'inspecteur observe que les codes d'absence sont inscrits sur le registre de présence.La lacune est
maintenant conforme. 

Commentaires généraux

L'inspecteur est sur les lieux pendant que les enfants mangent la collation.

Le rapport d'inspection fut seulement envoyé à l'exploitante le 3 mars en raison des modifications qui à fallu y 
apporter.
Le ratio est respecté durant l'inspection.

original signé par

Roxanne Benoit  18 février 2025
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


